
Agir pour  
l’emploi sur  

notre territoire 

Située en Isère, dans un cadre naturel 
exceptionnel, la Communauté de Communes de la Matheysine (CCM) comprend 43 communes 

pour près de 20 000 habitants. Elle exerce ses compétences notamment dans les domaines du 
développement économique, du sport, du tourisme, de la gestion des déchets, de la culture et 

du développement social.
La Communauté de communes et ses communes membres ont décidé de mutualiser 

leurs moyens dans le cadre d’un service commun saisonnier de « Garde particulier » pour 
accompagner la bonne cohabitation des différentes activités estivales aux abords de ses sites 

touristiques, notamment des plans d’eau de Mayres-Savel et de Valbonnais.
Cette mission créée à titre d’expérimentation en 2025 est susceptible d’être reconduite pour les 

prochaines saisons estivales.
Ce service commun a vocation à s’inscrire en complémentarité des missions déjà assurées sur 

le territoire notamment par la gendarmerie. 

LES MISSIONS

Le garde particulier sera rattaché(e) à la direction de la CCM, placé(e) sous la responsabilité 
hiérarchique de la directrice générale des service, et interviendra sous l’autorité du maire de 

la commune pour laquelle il sera amené à assurer ses missions.

Vous assurez des actions préventives pour sécuriser et accompagner la bonne 
cohabitation  : 

 ĥ du stationnement à proximité des lieux de forte affluence touristique.

 ĥ des usages des espaces naturels dont le pastoralisme et l’agriculture.

Vous constatez les infractions, selon vos agréments validés par la Préfecture de l’Isère 
et selon le commissionnement choisi et mis en place par le maire de la commune sur 
laquelle vous intervenez

 ĥ Infractions touchant au domaine routier prévues par le code de la voirie routière.

 ĥ Infractions touchant à la propriété prévues et réprimées par le code pénal notamment 
(destruction, dégradations, incendie, tags, dépôts de déchets, etc…).

 ĥ Travailler en étroite collaboration avec les autres acteurs impliqués dans les initiatives 
de gestion des déchets (services municipaux, entreprises partenaires, associations…).

PARTICULARITÉ : 

Horaires et rythme de travail 
irréguliers, avec amplitude variable 
(week-ends et jours fériés travaillés) 
en fonction des événements

Obligation de formation initiale : 
Agrément délivré par le procureur 
de la République et assermentation 
nécessaires

CADRE D’EMPLOI

Assimilé Catégorie C – Filière 
technique

STRUCTURE DU SERVICE

N+2 : Directrice Générales des 
Services  
N+1 : Maires des communes 
concernées 

CONTEXTE

POSTE À POURVOIR DU 15 
JUILLET AU 15 SEPTEMBRE 
2025

TYPE D’EMPLOI : 
Emploi saisonnier 

TEMPS DE 
TRAVAIL : 
Complet 35h 

RÉMUNÉRATION : 
Selon profil 

DÉPLACEMENTS : 
fréquents sur le 
territoire

Permis B 

LES PLUS : 
Contrat groupé de mutuelle



PROFIL RECHERCHÉ

Garde particulier agrémenté pour  
Module 1 : Notions juridiques de base 
Module 5 : Police de la voirie publique 

Agrément délivré par le procureur de la République et assermentation nécessaires
Très grande disponibilité et adaptabilité aux usagers et aux situations avec risques forts de 

tensions (physiques et psychologiques) ; travail isolé
Une expérience dans un poste similaire serait un plus

CONDITIONS D’EXERCICE

Maîtrise du cadre juridique des prérogatives du garde particulier
Travail en autonomie, présence par tous temps à l’extérieur

Très grande disponibilité et adaptabilité aux usagers et aux situations avec risques forts de 
tensions (physiques et psychologiques) ; travail isolé

Respect de l’éthique professionnelle, sens du service public et des relations avec le public

QUALITÉS RELATIONNELLES 

Respect de l’éthique professionnelle, 
sens du service public et des relations 
avec le public

Capacité d’écoute, de discernement 
et de médiation

Savoir faire preuve de persuasion et 
dissuasion, en intervenant avec une 
attitude réservée, calme et courtoise

Aisance relationnelle et sens du 
service public

LES MISSIONS (suite) :

Dans le cadre de cette procédure de constat, vous :
 ĥ rédigez les procès-verbaux, 
 ĥ assurez leurs envois au Procureur de la République ainsi que leurs suivis 

administratifs, en lien avec la commune concernée.
 ĥ coopérez avec les acteurs du territoire intervenant en lien avec vos missions et 

notamment la gendarmerie. 


